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Note d’information  

relative aux systèmes d’isolation  
thermique extérieure de façade  

(ETICS) 
 

 
 
Sécurité en cas de séisme – Emploi en zone sismique :  
 

Les systèmes par enduit (masse maximale de l’enduit : 20 kg/m²) sur 
PSE peuvent être mis en œuvre en zone sismique II. Les systèmes 
doivent alors être fixés efficacement à la périphérie par fixation de 
l’armature au support soit par collage, soit par fixation mécanique. 

 
 
Emploi des PSE gris : 
 
On entend par PSE gris tout isolant en PSE ne présentant pas une couleur 
blanche uniforme. 
 
- Systèmes collés ou fixés mécaniquement par chevilles (calés-chevillés) : 

Du fait de leur sensibilité au soleil, les polystyrènes gris doivent être 
protégés, en cours de pose et après pose, à l’aide de bâches ou filets de 
protection ne laissant pas passer plus de 30% de l’énergie solaire. 

 
- Systèmes exclusivement fixés par profilés : 

L’emploi de polystyrène gris n’est pas admis. 
 


